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M. ANDRE BRIEN DIT DUROCHER

K2SS9.E vénérable prêtre eet mort le 27 du mois de décembre, à 
cy>$pj l’âge de 76 ans.

^ M. André Brien naquit, le 15 octobre 1826, À Saint- 

Jacques de l'Arhigan, paroisse visiblement bénie de Dieu et véri­
table pépinière de vocations religieuses et sacerdotales. Il fit son 
cours d'études au collège de l’Assomption où il se distingua par 
son esprit de foi et de piété, sa régularité exemplaire, sa soumission 
et son respect envers l’autorité. Ordonné prêtre le 19 décembre 1826, 
M. Brien passa toute sa vie dans l’exercice du ministère paroissial. 
Après quelques années de vicariat à Joliette, il fut nommé curé, 
d’abord à Saint-Michel- des- Saints, puis à Saint-Cuthbert.

« Le bon Père André », comme on se plaisait À l'appeler, a été un 
modèle de pasteur d'âmes. Instruire ses ouailles, les fortifier dans 
l’amour du devoir, les consoler dans les épreuves, les prémunir contre 
les dangers, les relever à l’heure des défaillances et des chutes, les 
nourrir fréquemment du pain des forts, les préparer à bien mourir ; 
tel fut le seul objet de ses ambitions. Homme de sacrifice et de 
dévouement, il se donna tout entier À la garde et à l’avancement 
spirituel de ta paroisse, comme aussi à ses intérêts matériels ; homme 
de vertu et de prière, il a été une prédication continuelle. Combien 
d’âmes doivent à ses exemples, à ses exhortations pressantes, à ses 
supplications vers Dieu, le retour au devoir, la persévérance dans le 
bien, le progrès dans la perfection !

M. Brien aima les pauvres ; il les aima beaucoup. Que d’aumônes 
ne leur a-t-il pas distribuées ! que de fuis il les a visités, encouragés, 
réconfortés par l’espérance des biens éternels, biens infiniment 
supérieurs à ceux que peut procurer le monde !

L’éducation chrétienne de l’enfance et de la jeunesse fut aussi 
l’objet de sa sollicitude. M. Brien n’a reculé devant aucun sacrifice 
pour en assurer à sa paroisse les inappréciables bienfaits. La plus 
grande partie de ses revenus a été employée à l’érection d’un cou-


